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ACCOMPAGNEMENT 

DANS MES UNITES 

FICHE PRATIQUE ViaTrajectoire Handicap 

  (S)  

 

 

 

 

Si votre établissement comporte plusieurs unités d’accompagnement : 

 

- Il est possible d’utiliser une même décision pour la basculer d’une unité à une autre 

- Il est possible de mettre plusieurs accompagnements sur une même décision 

 

Ainsi, si un usager de votre établissement change d’unité ou est accompagné au sein de plusieurs 

unités de votre établissement, vous pourrez faire vivre la décision au rythme de la situation réelle de 

l’usager. 
 

1. Ajouter un accompagnement 

 

L’ajout d’un accompagnement se fait depuis l’onglet « USAGERS ENTRES » : 

 

 

 

 

 

Consulter la décision de l’usager puis cliquer sur « sélectionner une action » : 

L’action « Ajouter un nouvel accompagnement » apparaît. 

 

Cliquer sur « Ajouter un nouvel accompagnement » : 

Choisir le statut et l’unité concerné : 
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Une fois l’action faite, l’usager est visible sur les deux unités : 

 

 

 

 

 

Si l’usager est présent sur deux unités, deux lignes apparaîtront à son nom dans le tableau de bord : 

 

 

2. Modifier l’unité d’affectation 

 

La modification d’affectation d’unité passe forcément par l’action « AJOUTER UN 

ACCOMPAGNEMENT » (voir étape précédente). 

Si vous souhaitez faire apparaître l’usager sur une seule unité, Il faudra penser à sortir l’usager de 

l’unité où il n’est plus. 

 

Pour cela cliquer sur « changer le statut » : 

 

  

 

 

 

Sélectionner le motif de sortie 

 « L’usager est transféré dans une autre unité » 

 

 

 

 

 

Une fois l’action effectué, vous verrez une seule prise 

en charge apparaître pour l’usager : 
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